
Conditions d’adhésion au Club CECA   

Les Barges Canins  

 1ère leçon Découverte offerte et sans 

engagement 

 Droit d’entrée : 50 euros (1 seule fois et par 

famille) 

 Adhésion annuelle : 

Adulte : 60 euros / maitre 

20 euros/chien 

Jusqu’à 14 ans : autorisation parentale requise 

10 euros/maitre 

20 euros/chien 

 Cotisation SCTB : 

 18 euros/maitre 

30 euros/couple 

Gratuit pour les mineurs 

Entrainements 

Tous les samedis à 14h00 sur le terrain 

d’entrainement  Zone de Loisirs « En Vougeot » 

à Barges 

 

 

 

        

 

                 

 

Terrain d’entrainement : 

Zone de Loisirs ‘En VOUGEOT’ 
Route de Broindon 

(Derrière la salle des Fêtes et la Zone artisanale) 

21910 BARGES 

 

 

 

 

        Affilié au Comité d’animation de Barges 

 

Date de création  de l’Association : 11/10/2004 

Affiliation à la SCC  (Société Centrale Canine) 

N°3721 

N° Siret : 793 994 104 000 16 

Siège social : Les Barges Canins 

        Mairie de Barges 

                      5 grande Rue 
                      21910 Barges 
 
Site Internet : barges-canins.fr 

Adresse Mail : contact@barges-canins.fr 

Personne à joindre : 

Jean Claude GUENEAU 

Président  du club 

Maison forestière- Route d’Aubigny 

21170 Esbarres 

Tel : 06.98.08.99.29 
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Missions 

L’Association a pour objet de conseiller et de 

guider ses adhérents dans l’éducation de leur(s) 

chien(s) afin que celui-ci (ceux-ci) s’intègre(nt) 

dans un environnement social : vie de famille, 

vie dans la ville… 

 

Elle a également pour mission de promouvoir  les 

Activités reconnues par la Société Centrale 

Canine (S.C.C) comme l’Agility et l’Obéissance. 

 

 

 

 

 

 

     Sociabilisation-Education 

          

L’Association compte actuellement 4 moniteurs-

éducateurs formés et diplômés par la S.C.C (Société 

Centrale Canine). 

Elle vise à enseigner  au maitre les exercices de bases 

(Rappel, marche au pied, minute d’absence, 

propreté. Etc…) nécessaires pour la sécurité en 

privilégiant la complicité maitre-chien, le jeu et la 

convivialité. 

Une première leçon découverte, gratuite et sans 

engagement, vous sera proposée lors de votre 

venue sur le terrain d’entrainement. Merci  de 

prendre contact auparavant  auprès  de notre 

Président-Moniteur Mr Jean-Claude Gueneau 

(06.98.08.99.29) afin d’organiser au mieux votre 

accueil. 

 

        

L’Agility 

Discipline d’origine anglaise développée en France 

depuis plus de 30 ans basée sur la succession de 

franchissements d’obstacles à zones (passerelle, 

balançoire, palissade), d’obstacles de passage 

(slalom, tunnels, chaussette) et de sauts (haies, 

pneus..). 

Différents niveaux existent allant de l’initiation pour 

le couple maitre-chien débutant à la compétition 

pour les plus confirmés. 

Les concours sont organisés sur l’ensemble du 

territoire français par les clubs. 

Le CECA Les Barges Canins organise son concours 

tous les ans le Dimanche de Pâques sur son terrain. 
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